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Table ronde de 9h30 à 13 h à l’occasion de la Journée Internationale pour l’élimination des
violences contre les femmes et du 25ème anniversaire de la Convention Internationale des
Droits de l’Enfant. Lors de cet événement à l’UNESCO, Adéquations présentera son "Guide pour
la mise en place de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant à partir d’une approche
de genre".

Genre, Violence et Droits de l’Enfant

Mardi 25 Novembre 2014, de 9h30 à 13h, siège de l’UNESCO.
Salle XI, 125 avenue de Suffren, 75007 Paris.

Pour vous inscrire, adressez un mail à m.elissalt(at)unesco.org
Pour venir au colloque, munissez vous de l’invitation téléchargeable au bas de cette page.

Cet événement sera organisé lors de la Journée Internationale pour l’élimination des violences faites aux
femmes (25 Novembre) et marquera également le 25ème anniversaire de la Convention Internationale des
Droits de l’Enfant (20 Novembre).

Les violences envers les femmes constituent une grave violation des droits humains. Ses conséquences
sont multiples et incluent de graves impacts, à court et à long terme, sur l’intégrité physique, sexuelle et
la santé mentale des femmes victimes, et peuvent aller jusqu’à la mort. Les violences envers les femmes
affectent aussi les droits des enfants. Malgré les nombreux traités internationaux et régionaux qui
protègent leurs droits, de nombreux enfants font face à des menaces et à un manque d’accès à l’éducation
et aux soins médicaux et sociaux. Ils sont victimes des pires formes de travail forcé, de violence, d’abus
sexuels, de maladies, de conflits armés et sont exposés à la discrimination, à la marginalisation et à
l’exclusion.

Encore aujourd’hui, de nombreuses femmes et filles souffrent de différentes formes de violence. Selon le
rapport général 2013 du WHO, 35% des femmes dans le monde ont été victimes de violence physique
et/ou sexuelle. Le rapport Eurostat de 2012 montre que 68% des victimes de trafic sont des femmes et
12% sont des filles. Les tendances globales de l’UNHCR en 2013 soulignent que 49% de la population des
réfugiés sont des femmes.

LIRE :
- Le document préparé par l’UNESCO pour cette table ronde : Genre, Violence et Droits de l’Enfant : focus
sur l’Europe
- Le Message de la Directrice générale de l’Unesco, Irina Bokova à l’occasion de la Journée internationale
pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes le 25 novembre 2014
- La page du site de l’Unesco consacrée à cette journée internationale

- La discussion permettra de lancer le guide Pour la mise en place de la Convention Internationale des
Droits de l’Enfant à partir d’une approche de genre, qui a été réalisé par l’Association Adéquations avec le
soutien de l’UNESCO. Etant donné que l’événement se tiendra le 25 Novembre, la discussion sera centrée
sur des éléments de ce guide, et sur une analyse de genre des articles de la Convention qui comportent un
intérêt particulier pour des problèmes liés à la violence. L’objectif de cette discussion est de mettre en
lumière la manière dont une approche de genre est essentielle pour une mise en place efficace de la
Convention des Droits de l’Enfant, pour souligner en quoi la violence de genre est toujours une barrière à
la réalisation pleine et entière des droits des enfants en Europe, et de formuler des recommandations de

http://www.adequations.org/spip.php?article2192
http://www.adequations.org/spip.php?article2192
http://www.adequations.org/spip.php?article2195
http://www.unesco.org/new/index.php?id=69855
http://www.adequations.org/spip.php?article2142
http://www.adequations.org/spip.php?article2142
http://www.adequations.org/spip.php?article2142


réformes et de mesures concrètes pour améliorer la protection des droits de l’enfant à travers la
prévention des violences de genre.

L’échange se centrera sur la situation actuelle en Europe, afin d’attirer l’attention sur le fait que la
violence de genre et les violations des droits des enfants sont toujours des problèmes très présents dans
les pays européens. Il permettra aussi de souligner en quoi les législations et conventions actuellement
existantes – par exemple la Convention sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des
femmes et la violence domestique (Convention d’Istanbul), entrée en vigueur le 1er Aout 2014 – peuvent
être mobilisées pour soutenir la prévention de la violence et l’avancement des droits.

Le débat sera structuré autour de deux panels d’experts (chercheurs, experts juristes, décideurs
politiques, représentants de la société civile), qui présenteront une brève introduction des
problématiques, et prendront ensuite part à un échange avec le public.

Les thèmes suggérés pour les deux panels sont les suivants :
- 1. De la violence domestique et conjugale à la violence institutionnelle : conséquences sur les droits de
l’enfant
- 2. Une analyse de genre des conflits, de la violence, de la protection des réfugié(e)s et des droits de
l’enfant

Programme prévisionnel

- 9h30 – 10h00 : Café de bienvenue

- 10h00 – 10h30 : Ouverture
→ Mme S. Gülser Corat, Directrice de la Division pour l’Egalité des Genres, UNESCO
→ Mme Kirsten Sandberg, Présidente, Comité des Droits de l’Enfant, ONU (tbc)

- 10h30 – 11h30 : Panel 1 : De la violence domestique et conjugale à la violence institutionnelle :
conséquences sur les droits de l’enfant
Modératrice : Yveline Nicolas, Coordinatrice de l’association Adéquations
→ Mme Françoise Brié, Vice-Présidente de la Fédération Nationale Solidarité femmes et Directrice de
l’Escale (centre d’accueil pour femmes victimes de violence), France
→ Mme Emilie Jarrett, Chargée politique pour les violences faites aux femmes au sein de l’Unité Egalité
des Genres de la Commission Européenne, Bruxelles, Belgique
→ Mme Heidi Stoeckl, Chercheure sur les violences de genre, Londres, Royaume-Uni
→ Mme Jurgita Pečiūrienė, Institut Européen pour l’Egalité des Genres, Vilnius, Lituanie
→ Mr Olaf Kapella, Institut Autrichien pour les Etudes sur les Familles, Université de Vienne

- 11:30 – 12:30 : Panel 2 : Une analyse de genre des conflits, de la violence, de la protection des
réfugié(e)s et des droits de l’enfant
Modératrice : Jane Freedman, Spécialiste de Programme, Division pour l’Egalité des Genres, UNESCO
→ Mme Eve Geddie or Lilana Keith, Directrice de Programme, Plateforme pour une Coopération
Internationale sur les Migrants Sans Papiers, Belgique
→ Mme Madina Jarbussynova, Représentante spéciale de l’OSCE et Coordinatrice pour la lutte contre le
trafic des personnes, Vienne, Autriche
→ Mme Florence Boreil, associée à la protection, UNHCR
→ Mr Maxime Forest, Président de la Commission enjeux européens et internationaux, Haut Conseil à
l’Égalité entre les femmes et les hommes, Paris, France

- 12:30 – 13:00 : Echange avec la salle
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